	Ouverture d'un débit de boissons


	L’autorisation de débit ne vaut que pour l’exploitation d’un seul débit dans les locaux et aux endroits prévus dans la demande et agréées par la direction de l’administration des douanes et accises.
Toute extension du débit à d’autres locaux ou endroits enquiert l’approbation préalable de la direction de l’administration des douanes et accises.
Les extensions à caractère accessoire, telles que terrasses, jeux de quilles, salles de fête, restaurants, et autres dépendances, ne requièrent pas d’approbation.
Ceux qui vendent au détail des boissons alcooliques à emporter doivent en faire la déclaration auprès de la direction de l’administration des douanes et accises avant de commencer l’exploitation. Cette disposition ne vaut pas pour ceux qui se contentent de vendre le produit de leur récolte et de leur industrie. Ces boissons alcooliques doivent être vendues dans tous les cas dans des récipients bouchés. 
L’installation d’appareils automatique distribuant des boissons alcooliques directement à la clientèle est interdite. Cette interdiction ne concerne pas les appareils distributeurs dans les hôtels autorisés à exploiter un débit à condition que ces appareils soient normalement accessibles aux seuls résidents de l’hôtel.


Les boissons à faible teneur alcoolique ne dépassant pas 0.5% d’alcool volume ne tombent pas sous le champ d’application de la loi de cabaretage.



Taxe d'ouverture

Les taxes d'ouverture sont fixées comme suit:
· 61,97 Euros dans les communes de moins de 1.000 habitants
· 123,95 Euros dans les communes de moins de 5.000 habitants
· 247,89 Euros dans les communes de 5.000 habitants et plus

En aucun cas le débit ne pourra être ouvert avant le paiement intégral des taxes dues.

Affichage des prix et du nom du propriétaire

Sont tenus d’indiquer les prix des produits qui sont offerts en vente ou en location proposés au consommateur final  
· les exploitants d’établissements d’hébergement,
· les tenanciers de débits de boissons et 
· les restaurateurs

Les prix doivent être indiqués par écrit. Ils doivent être apparents, non équivoques, facilement identifiables et aisément lisibles. Deux listes de prix sont obligatoires. Elles sont à apposer tant à l’intérieur des locaux accessibles par le public et à l’extérieur du café, à des endroit qui doivent être bien visibles pour le client. 
Néanmoins dans les hôtels, auberges et pensions, l’indication du prix tout compris du logement et de la pension est seulement obligatoire à l’intérieur de l’établissement. Elle doit être faite en un endroit bien visible dans les chambres et indiquer la durée du droit d’occupation de la chambre 

Il ne peut être exigé des prix supérieurs à ceux qui sont indiqués.
L’affichage doit comprendre la mention « Prix Tout Compris ». Pour tout changement de prix, de nouvelles listes sont à dresser. La forme des listes n'est pas prescrite. Les offres de repas peuvent figurer sur des pancartes spéciales.
Les noms et prénoms de l'exploitant d'un café doivent figurer lisiblement à l'entrée de l'établissement. En présence d'une personne morale, le nom de la société est à indiquer. Le numéro de l’autorisation de faire le commerce doit également y figurer.


